
   

 

CONDITIONS FINANCIERES 

 

 

 

À  conserver 

 
 

 
TARIFS 2022/2023 

 

 

1/ Contribution annuelle des familles     515 € 

    Pour le 2e enfant scolarisé dans l'école    485 € 

    Pour le 3e enfant scolarisé (et +) dans l'école  425 € 

 

2/ Cotisations Enseignement Catholique (par enfant)      54,50 € 

 

3/ Cotisation volontaire pour adhérer à l'APEL (par famille)   20 € 

  

 

4/ Frais divers (par enfant)             100 € 

 

5/ - Garderie du matin (par enfant)                  1,5 € 

    - Garderie du soir de 16 h 45 à 18 h (par enfant)    3,5 €  

 

6/ Restauration : 

 →  ½ pension régulière par repas et par enfant    5,75 € 

 →  Par ticket         6,00 € 

 →  Réservation hors-délai                              6,35 €               

(moins de 10 jours avant la date du repas)         

 

7/ Participation fournitures et fichiers (règlement en septembre) 

 

- Maternelle (fournitures)                                    15,00 € 

- Primaire (fichiers)                                           35,00 € 

 

(*) Une majoration des tarifs, indexée sur le coût de la vie, peut-être applicable à 

chaque rentrée 


